
Le vrai visage de Paul Kagamé
Celundi12septembre,PaulKagamé,présidentde

la République du Rwanda, devait effectuer une
visite officielle en France (lire aussi le Décryptage
deFrédéricPons,page38).Plusieurs fois repoussé,

ce voyage destiné à apurer le contentieux entre Paris et
Kigali s’inscrit dans une curieuse atmosphère.

Larvée depuis la prise du pouvoir par Paul Kagamé en
1994,lacrisefranco-rwandaiseaconnuunebrutaleaccé-
lérationà la finde l’année2006quandle juge
Bruguière lança des mandats d’arrêt inter-
nationaux contre plusieurs de ses proches,
soupçonnésd’avoir,le6avril1994,abattuou
fait abattre l’avion du président Habyari-
mana,attentatqui fut l’élémentdéclencheur
du génocide.

Or,la thèseofficielledurégimerwandaisest
quecefurentdesHutusquiassassinèrent leur
propre président afin de pouvoir déclencher
contre lesTutsisungénocideprogrammé.La“légitimité”
desonrégimereposantsurcemythe,PaulKagamérépli-
quaenrompant lesrelationsdiplomatiquesavecParis le
25novembre2006.Puis ilaccusa laFrancedecomplicité
dans le génocide et menaça de lancer à son tour des
mandatsd’arrêtcontreplusieursdirigeantsfrançaisdont
MM. Balladur,Védrine,Villepin, Léotard, Juppé, ainsi
que contre plusieurs hauts gradés de l’armée française.

LanominationdeBernardKouchner,amiduprésident
rwandais, à la tête du ministère français des Affaires
étrangèresouvritensuiteunepériodededégelmarquée,
en novembre 2009, par le rétablissement des relations
diplomatiques entre les deux pays,puis par le voyage du
président Sarkozy au Rwanda en février suivant.

AumomentoùlaFrances’estengagéedansunecroi-
sade démocratique tous azimuts, la visite de Paul

Kagamé paraît insolite.En effet :
1.Quarante-neuf mandatsd’arrêts internationauxont

étéémiscontresesplusdirectscollaborateurs.Quarante
par la justice espagnole pour“crimes de guerre, crimes
contre l’humanitéetgénocide”,etneuf par lesmagistrats
français enquêtant sur les auteurs de l’attentat du 6 avril
1994 qui détruisit en vol l’avion du président Habya-
rimana.

2. En mars 2008, MmeCarla del Ponte, ancien procu-
reur du TPIR (Tribunal pénal international pour le
Rwanda), révéla que le TPIR détenait des preuves
permettant d’inculper Paul Kagamé pour “crimes de
guerreetgénocide”maisque,siaucuneprocéduren’avait
été ouverte contre lui, c’était en raison des fortes pres-
sions exercées par les États-Unis et la Grande-Bretagne.

3.GrâcenotammentauxtravauxduTPIR,noussavons
aujourd’hui qu’entre 1990 et 1994, Paul Kagamé désta-
bilisa le pouvoir en place à Kigali au moyen d’attentats
sanglants et d’exécutions ciblées de hauts responsables
politiques hutus. Furent ainsi exacerbées des tensions
ethniquesquiexplosèrent immédiatementaprès l’assas-
sinat du président hutu Habyarimana.

4. Le 1er octobre 2010, la publication du rapport Map-
ping rédigé à l’attention du Haut-Commissariat aux
droits de l’homme de l’Onu mit en évidence l’ampleur
des crimes commis en République démocratique du
Congo contre les réfugiés hutus et les populations loca-
les par l’armée de Paul Kagamé.Estimant le nombre des
victimes à plusieurs centaines de milliers, les auteurs du
document parlent de « génocide ».

AumomentoùleprésidentSarkozys’inclinedevant
les cercueils des militaires français tombés en

Afghanistan, il importe de rappeler que le 8 avril 1994,
des soldats de Kagamé ont froidement assassiné à leur
domicile deux sous-officiers français de la gendarmerie
et une civile, à savoir les adjudants-chefs René Maïer et
Alain Didot, et l’épouse de celui-ci. Quant à l’équipage
de l’avion abattu le 6 avril 1994, il était composé de trois
coopérants civils français.

LefuturhôtedelaFranceaégalementordonnélafabri-
cation du rapport Mucyo mettant en cause des dizaines
d’hommes politiques et d’officiers français artificielle-
ment accusés de complicité dans le génocide de 1994. Il
a, depuis, été amplement démontré qu’il s’agissait d’un
montagegrossierreposantsuruneaccumulationdefaux
témoignages et de faux en écriture. Lui-même mis en
cause, M.Alain Juppé, ministre des Affaires étrangères,
a,le4mai2010,devant lacommissiondesaffairesétran-
gèresdel’Assembléenationale,parléàcesujetd’un«tissu
de mensonges et d’inventions destiné à créer un contre-feu
à l’instruction judiciaire menée en France ».

Cesaccusationsmensongèresn’ontpasétéretiréespar
le président Kagamé avant son voyage en France.
Apparemment moins sensibles aux exigences de la real-
politikque lesdirigeants français, leschefsdegouverne-
mentespagnoletbelgeJoséLuisZapateroetYvesLeterme
ont, le premier en juillet 2010, le second en décembre,
refusé de rencontrer un président rwandais soupçonné
par deux justices européennes indépendantes d’avoir, le
6avril1994,faitabattreenvol l’aviontransportantdeux
chefs d’État en exercice, celui du Rwanda et celui du
Burundi, et donc d’être, si ces accusations étaient véri-
fiées,celui qui aurait allumé la mèche génocidaire. ●

Bernard Lugan est expert devant le TPIR (Tribunal
pénal international pour le Rwanda) et directeur
de la revue mensuelle par Internet Afrique réelle.
Sur Internet : www.bernard-lugan.com

DIPLOMATIE À propos de la visite à Paris
du président rwandais

Par BERNARD LUGAN

L’hôte de la France voit
ses plus proches collaborateurs

visés par 49 mandats
d’arrêt internationaux.
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